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Votre masseur-kinésithérapeute n’ est pas conventionné avec I’ assurance maladie ;
il détermine librement le montant de ses honoraires.

Le remboursement de I’ assurance maladie se fait sur la base des “tarifs d’ autorité”,
dont le montant est tres inférieur aux tarifs de remboursement pour les professionnels
de santé conventionnés.

Si votre masseur-kinésithérapeute vous propose de réaliser certains actes qui ne
sont pas remboursés par I’ assurance maladie, il doit obligatoirement vous en informer.
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